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▶ Une expertise neutre et adaptée à votre territoire pour aboutir 
sereinement à un réseau fiable, robuste et efficace. ◀

"Le SDE22 accompagne votre commune dans la création de 
réseaux de chaleur pour réduire vos factures énergétiques."

Accompagnement à la création
de réseaux de chaleur

 Éviter les erreurs de dimensionnement ou de 
choix techniques
 Sécuriser les aspects juridiques et financiers
 Garantir la fiabilité et la rentabilité à long terme

 Pilotage du projet pour le compte de la commune
 Vente de chaleur clé en main par le SDE22
 Mise en place et contrôle d'une délégation de 
service public

Une ingénierie publique au service des 
petits réseaux ruraux ou des réseaux 

urbains plus importants

Un expertise pour éviter les écueils

Plusieurs niveaux d'accompagnement 
adaptés à chaque besoin

www.sde22.fr
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Contact

Contact

Vous envisagez
un réseau de chaleur
dans votre commune ?

Discutons-en !

Les prestations proposées par le SDE22

Etudes préalables

Conception et réalisation

Exploitation

Florian GRASS

02.30.26.04.15
06.68.49.06.65
florian.grass@sde22.fr

Chargé de mission
réseaux de chaleur

Réseaux de chaleur

 Consultation des bureaux d’études
 Pilotage de l’étude pour le compte de la commune
 Demande de financements
 Étude des possibilités de montages juridiques

 Consultation du maître d’œuvre suivant le montage juridique envisagé
 Pilotage de la phase de conception
 Suivi du chantier, pilotage de la phase de réalisation

 Si externalisée, accompagnement pour le choix d’un prestataire
 Pilotage du prestataire pour garantir les performances
 Si internalisée, suivi des performances et optimisations
	 ▶ y compris pour les installations existantes


